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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 
R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant
du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui   Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui   Non

4 Caractéristiques générales du projet
Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :   Voie : 

Lieu-dit : 

Localité : 

Code postal :   BP :   Cedex : 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’   ”   Lat. :   °   ’  ” 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :   °   ’  ”   Lat. :   °   ’  ” 

Point de d’arrivée : Long. :   °   ’  ”   Lat. :   °   ’  ” 

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui     Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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Gaïa Paysagistes
Paysagistes concepteurs
213, rue du Gros Chêne
27 910 Perruel
Tél. 02.35.34.00.66

Notice Paysagère :
Diagnostic phytosani-
taire visuel

Phase : DIAG

ind.A          29/05/2024

CREATION D’UNE ZONE D'ACTIVITES - MAULETTE

MAÎTRISE D’OUVRAGE

MAÎTRISE D’OEUVRE :

SCI Les Saucannes
Lieu dit Val Raymond, Route de Gambais
78 550 - MAULETTE



ZNIEFF de type II

ZNIEFF de type II

ZACSite étudié

Le site étudié se situe à l’interface de 3 typologies :
 /  A l’Ouest et au Nord, un tissus urbain type résidentiel, peu dense.
 /  A l’Est, une zone d’activité commerciale, avec ses bâtiments avec une grande emprise au sol, flanqué de grands parking.
 /  Au sud, un boisement anthropique, puisqu’il s’agit d’une jeune plantation de peuplier, dans le fond de vallée humide de la Vesgre. Ce bois est
destinée à la fabrication d’emballages légers (cagettes, boîtes de fromage, etc.) et du contreplaqué, la papeterie et la fabrique de panneaux de particules, les 
plus grosses billes servant à la fabrication de placages et contreplaqués (bois déroulé). C’est une des rares essences qu’un même propriétaire peut planter 
et récolter durant son existence, voire plusieurs fois durant sa vie. Cela se résulte par des coupes rases puis re-plantation, bouleversant les paysages en 
l’espace de quelques décennies.



Site étudié

Le parcelle étudiée est constituée d’environ 60 % de plantation de 
type forestière, l’autre partie est un milieu ouvert. Dans cette partie 
ouverte, nous avons constaté quelques zones de remblais, sous 
forme de tas ou d’andain.  

Vue depuis les stationnements derrière le magasin Intermarché



La partie plantée est constitué d’une seule essence : le Picea abies, épicéa commun ou sapinette. 
Ce conifère n’est pas d’essence locale, en effet adapté aux climats froids et humides, l’Épicéa commun est 
naturellement présent en plaine dans les forêts boréales d’Europe septentrionale, dont il est une essence 
majeure, tandis qu’il n’est généralement présent de façon spontanée en Europe moyenne et méridionale 
qu’en montagne au-dessus de 400 m. Mais il a aussi été beaucoup planté hors de son aire, y compris à 
basse altitude en Europe moyenne, ainsi que dans le sud-est du Canada.
Un grand et beau conifère de climats froids et humides, souvent employé comme sapin de Noël. Il est 
reconnaissable à son port conique à pyramidal régulier, ses cônes pendants et son feuillage en aiguilles 
vert foncé, brillantes, courtes et piquantes. L’épicéa commun s’épanouit au soleil ou à mi-ombre, dans tout 
sol frais mais drainé.

Source: Flora von Deutschland, Österreich und der Schweiz



Cette culture en rangs orthogonaux et monospécifique est forcément anthropique :

Il y a 20/30 ans cette parcelle a été plantée dans le but de vendre des sapins de noël 
avant les fêtes de fin d’année. La proximité du point de vente était un atout majeur. Des 
sapins ont donc été plantés très proches car ils auraient dû être coupés petit à petit 
avant d’atteindre 2/3m de haut dans leur exploitation en " Sapin de Noël ", la parcelle 
aurait alors connu une exploitation totale en 4/5 ans avant une replantation nouvelle. 
Malheureusement cette exploitation n’a jamais été gérée ni entretenu, mais les arbres, 
eux, ont continués à pousser d’année en année.

Aujourd’hui, les arbres ont conservés leurs densité de plantations au pied, mais font 
environ 15m de haut ! Cette morphologie induit un grand risque d’un effondrement en 
chaine (château de carte) dû à leur proximité et à leurs systèmes racinaires traçants. Le 
peuplement présente déjà des casses (voir photo ci-contre), le risque d’accident est 
réellement présent. Les sujets formant la lisière sont exposés sud-ouest, dans le couloir 
des vents principaux. Les casses se produisent majoritairement près du collet (la base du 
tronc), les troncs morts viennent ensuite en appuis sur les congénères voisins.

De plus cette essence, le sapin de noël, est très sensible au feu, le peuplement 
monospécifique et la grande densité du peuplement présente un vrai risque de 
propagation à grande vitesse. Nous rappelons que cette parcelle est enclavée entre une 
zone d’habitation et une zone d’activité commerciale. 

En effet, et c’est très lisible sur cette photo, les sols sont devenu acides et la lumière ne 
passe pas, aucune biodiversité ne s’installe aux pieds de ce peuplement anthropique. 
Aucune essence ne se pousse dans le sous-étage, le sol étant garnit d’aiguilles qui peine 
à se décomposer. La partie de la parcelle plus ouverte se développe "normalement" avec 
une végétation spontanée dense, riche en diversité.

Enfin, le nichage y est quasiment inexistant, nous avons vu ensemble que les oiseaux 
préfèrent les peupliers à côté. Bois n’est pas noueux et sans aspérités : aucune possibilité 
de nichage pour les Chauve-souris dans les cavités.



-
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	Page vierge

	Date de reception: 28012025
	Dossier complet: 04022025
	Numero enregist: F01125P0022
	Intitulé du projet: Aménagement d'une zone d'activité
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SCI LES SAUCANNES
	 Raison sociale: SCI
	 SIRET: 45327672700014
	 Type societe: SCI
	 Monsieur: _
	 Nom: GAUTRONNEAU
	 Prenom: LAURENT

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 47b
	 Caracteristique du projet: Déboisement d'une partie du terrain supérieur à 05ha où se trouvent des "sapins de Noêl " voués à la culture mais qui n'ont jamais été coupés et qui sont maintenant tellement denses que rien ne pousse à l'intérieur. Plantés il y a moins de 30 ans
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le terrain d’assiette de l’opération est classé en zone Uj  (zone d’activités, industries, bureaux et entrepôts) du PLU de Maulette approuvé en 2019. Le projet consiste à développer la zone commerçante existante et d'étendre la zone d'activité avec une création de voirie incluant des cheminements doux piétons et vélos et deux lots à bâtir avec un local de transformation électrique (situé en bordure du lot A).Pour cela une division parcellaire est à prévoir (voir surfaces détaillées avant et après division tableau 4.5)
	2 Objectifs du projet: Le projet permettra le développement commercial et l'offre de service. Le projet de voirie, quant à lui, permettra de fluidifier la circulation en offrant un deuxième accès de sortie sur le rond point de Gambais ainsi qu'un accès vélo totalement sécurisé à l'offre commerciale existante et future.Il s'agira ensuite de construire un bâti drive sur le LOT A (SDP 132m² + auvent + cour des matériaux) et six cellules artisanales sur le LOT B (SDP 1491m²) . L'ensemble du projet a été conçu en même temps. Le permis d'aménager est donc en total cohérence avec les futurs bâtiments.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux prévus sont séquencés en plusieurs phases:- Déboisement Totalité lot A + une partie du LOT C soit 6760m² dont 5510m² de sapins. - Travaux de terrassement consistant en la mise en forme des voiries- Réalisations des réseaux- Réalisation du bassin d'infiltration des eaux pluviales 751m3 voir annexes 5 et 9 pour dimensions- Réalisation des revêtements de sol: voiries, piétonniers, voie vélo, plantations.LOT A: Dépôt de permis de construire dès obtention du permis d’aménagerr et travaux à suivre. MO: M. Gautronneau (Bâti Drive)LOT B: Dépôt de permis de construire dès commercialisation des cellules. M.O: M. Bouchard (Intermarché)
	2 Phase exploitation: Les deux lots à bâtir feront ensuite l'objet de permis de construire indépendants avec places de parking. La voirie restera privée et ne sera pas rétrocédée à la municipalité ou à la Com Com. Son usage sera cependant totalement ouvert au public mais son entretien restera à la charge et à la responsabilité du maître d'ouvrage.Sur le lot A, il est prévu la construction d'un bâti drive d'une emprise au sol total d'environ 2000m² dont environ 975m² de toiture abritant bureau, sanitaires et auvents ( hauteur environ 7m). Le reste étant dévoué à une cour des matériaux.7 places de stationnements dont une PMR seront incluses dans l'aménagement de la parcelle représentant 87.5m². 6 seront perméables (75m²/87.5m²)Sur le lot B; il est prévu la construction de six cellules artisanales d'environ 1500m². Hauteur non définie mais compatible avec le PLU (hauteur max:10m).27 places de stationnement représentant 337.5m² dont 225m² perméables.la surface de pleine terre sera d'environ 1546m².Le reste trottoir et voirie.Sur le lot C, 510m² d'espaces verts, le reste sera de la voirie.Sur le lot D, bassin d'eaux pluviales de 761m² et espaces verts de 576m².Le poste de transformation électrique sera d'une puissance d'environ 150kw et sera placé sur une surface réservée d'environ 20m².

	4 Procedures administratives: Le projet sera soumis à un permis d'aménager puis deux permis de construire seront déposés pour les lots à bâtir.
	6 Grandeurs du projet: Superficie totale d'intervention (toutes parcelles à diviser concernées)Zone concernée par le PA après divisionZone voirie (LOT C)Zone à bâtir (LOT A ET B)Zone eaux pluviales (LOT D)
	6 Valeurs:            23883m²           13492m²            3199m²            8964m²            1329m²
	6 Nom: 7
	6 Voie: route de Gambais
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: MAULETTE
	6 Code postal: 78550
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 48
	6 Coordonnees_long °: 79
	6 Coordonnees_long ': 11
	6 Coordonnees_long ": 2
	6 Coordonnees_Lat: 01
	6 Coordonnees_Lat °: 62
	6 Coordonnees_Lat ': 44
	6 Coordonnees_Lat ": 1
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
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	1 evaluation environnementale: Off
	 Description sommaire projet: 


	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Réserve biologique du grand étang Neuf à 6.5km
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Sans objet
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Sans objet

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Les futurs bâtiments seront raccordés au réseau communal.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas excédentaire en matériaux, Utilisation directement sur site pour les remblais des matériaux de déblais.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas déficitaire en matériaux.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Oui, le raccordement aux réseaux d'eaux potables et à l'assainissement se fera sur la route de Gamblais au plus près du futur projet.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: La partie à défricher semble stérile de part sa densité. (voir annexe phytosanitaire joint à ce dossier)
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Ancienne zone agricole laissée en friche transformée en zone Uj(voir photos aériennes historiques an annexe)
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le développement de l'ensemble commercial / activités engendrera une nouvelle fréquentation limitée, constitué par la clientèle mais la nouvelle voirie permettra de délester l'axe existant et sécurisera l'accès vélo à la zone.
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet engendre des émissions lumineuses dans la limite de l'éclairage extérieur des voies de circulation crées et des enseignes d'activités dans un second temps ( PC déposé ultérieurement)
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Production de déchets non dangereux liés à l'exploitation de commerces / activités - cellules artisanales. Les déchets seront collectés dans des locaux dédiés sur site. leur enlèvement sera géré par le service de collecte.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Il n'y a aucune activité humaine sur le terrain d'assiette.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Sans objet

	2_: Non
	 Incidences: Sans objet
	3_: Non
	 principaux resultats: Sans objet
	 Description: Mesures de réduction:- Utilisation sur site des déblais en remblais, notamment pour le lot A. Le lot B étant topographiquement plus régulier.- Densité de construction limitée- Aménagement d'un liaison douce (piétonne le long de la nouvelle voirie)- Création d'une voie vélo sécurisée- Création d'un bassin pour les eaux pluviales- Aménagement paysager le long de la voirie et boisement d'espèces rustiques sur la partie Ouest du lot A.

	 Auto-evaluation: Nous estimons que le projet pourrait être dispensé d'une étude d'impact, les mesures de réduction indiquées étant garanties par un permis d'aménager et une volonté commune de la maîtrise d'oeuvre et d'ouvrage.De plus, le défrichement ne concerne qu'une parcelle stérile dû à la culture d'"epicea abies" ou "sapins de noël" jamais coupés (voir annexe phytosanitaire) dont la partie ouest doit être replantée par des espèces rustiques qui aideront à rendre le sol moins acide.La zone entière est destinée par le PLU au développement d'activités. Le projet prévoit une surface bâtie très limitée et la création de voie douce pour aider à réduire la circulation automobile.
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	 Annexe obligatoire 1: Off
	 Annexe obligatoire 2: Off
	 Annexe obligatoire 3: Off
	 Annexe obligatoire 4: Off
	 Annexe obligatoire 5: Off
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